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Pas à pas avec Jésus 

 Le rythme du temps ordinaire est de retour depuis la fin du temps de 

Noël qui s’est achevé avec la fête du baptême du Seigneur.  

  « Rien de neuf » pourrions-nous penser. « Attendons des échéances 

plus enthousiasmantes ! ». Le temps ordinaire n’est pas un temps ennuyeux 

dont la monotonie s’étalerait dans la longueur de ces jours d’hiver, pour 

trouver un peu d’originalité au début du temps du carême.  

 Le temps ordinaire, comme toute l’année liturgique du reste, est le 

temps de Dieu. Dieu est là où nous sommes, c’est-à-dire dans l’ordinaire de 

nos vies. Dieu ne se cache pas dans des lieux ou des temps exceptionnels, 

où il nous faudrait le rejoindre à coup de grands évènements qui 

mobiliseraient notre attention. Dieu, en lui-même et dans la révélation qu’il 

fait de lui-même, mobilise notre attention mais sans même que cette 

attention l’aperçoive parfois.  

 C’est notre foi qui nous fait croire que Dieu est là. Ce que nous 

croirons bon de faire pour le sentir ou le ressentir ne sera pas une 

expérience spirituelle véritable. Elle sera une entreprise humaine, trop 

humaine, visant à satisfaire en nous ce qui a besoin d’être immédiatement 

satisfait. Dieu ne nous laisse pourtant pas à nos recherches solitaires. Il se 

laisse trouver, non pas tant au terme d’une quête exigeante. Il se manifeste 

au contraire dans cette présence imperceptible, si ce n’est dans le silence, 

dans la nuit, dans l’ordinaire de notre vie.  

 Puissions-nous, ensemble, apprendre à nous réjouir de cette 

présence de Dieu qui habite en nous.  

 

Abbé Loïc JAOUANET+ 

 

Paroisse Sainte Marie 
Eglise St Pierre et St Paul de Coings - Eglise St Etienne de Déols - 

Chapelle Notre Dame des Ailes de Diors - Eglise St Maurice de 

Montierchaume - Eglise St Laurent de Neuvy-Pailloux. 
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*Pèlerinage paroissial à Bourges :  Réservations à l’accueil paroissial au 02 54 35 94 86 

ou au 06.84.88.97.13  avant le 18 février. 
 

Pour ce carême, une proposition communautaire et individuelle. 
 

Nous pourrons nous procurer ces livrets à la paroisse et il y aura une proposition pour 
vivre un moment entre nous pour prier ensemble à partir d’un des textes. 

Rendez-vous les vendredis 
24/02 à Déols : 16h30 chemin de croix, puis messe, 
puis méditation 
03/03 à Montierchaume : 16h30 chemin de croix, 
puis messe, puis méditation 
10/03 à Coings : 16h30 chemin de croix, puis messe, 
puis méditation 
17/03 à Déols : 16h30 chemin de croix, puis messe, 
puis méditation 
24/03 à Diors : 16h30 chemin de croix, puis messe, 
puis méditation 
31/03 à Neuvy Pailloux : 16h30 chemin de croix, pas 
de messe, puis méditation. 

 
 

Rencontres Foi et Partage 
Prochaine rencontre le mardi 28 février, 

salle Regina, de 19h00 à 20h30. 
 

 

Date Coings Déols Diors 
Montier- 
chaume 

Neuvy-
Pailloux 

Samedi 4 février soirée mensuelle Adoration 18h00 à 18h45  

Dimanche 5 février  10h00    

Samedi 11     18h00 

Dimanche 12  10h00    

Samedi 18    18h00  

Dimanche 19  10h00    

Samedi 25 18h00     

Dimanche 26  10h00    

Samedi 4 mars pas de messe :   pèlerinage paroissial à Bourges * 

Dimanche 5 mars  10h00    

Horaires des messes 
de février 



 

 

Aumônerie des jeunes du doyenné de Châteauroux  
 
- Jeudi 2 février, chandeleur : à l'issue de la messe à Notre Dame de la 
Présentation du Seigneur au Temple (18h30), vente de crêpes par les 
jeunes. 
- Vendredi 3 février : rencontre des lycéens à la Maison St Martin, de 
19h à 21h30 

- Samedi 4 février : rencontre des 4èmes/3èmes à la Maison St Martin, de 10h à 12h. 
 

- Du dimanche 12 au samedi 18 février : pèlerinage diocésain des lycéens à Rome et Assise - 
13 jeunes de notre doyenné y participent. 
 
 

Baptêmes : 
 

Antoine LECOMTE   le 28 janvier à Déols. 
 
 
 
 

Obsèques : célébrées entre le 20 décembre 2022 et le 20 janvier 2023 
 

M. Wilfrid MORISSET   Mme Georgette FULON 
M. Jean PION    Mme Janine SALLÉ 
Mme Edith TASSY    Mme Marthe RAYNAUD 
Mme Anne-Marie ROUSSEAU  M. Rémi MEURGUES 
M. Christophe CORNU   Mme Anna ARNULF 
Mme Yolande GENEST   Mme Mauricette VIGIER 
Mme Maria CAREIRA   M. Robert CHERTIER 

 
 

L’AUMÔNERIE CATHOLIQUE DES PRISONS 
L’EGLISE AU SERVICE DES PERSONNES DÉTENUES 

« Annoncer aux captifs leur libération » (Luc 4,18) 
« J’étais en prison, et vous êtes venus me voir…Chaque fois que vous avez fait 
cela à l’un de mes frères, à l’un des plus petits, c’est à moi que vous l’avez fait. » 
(Évangile de Matthieu, chapitre 25) 
 

Aumônier catholique des prisons à la Maison Centrale de Saint-
Maur depuis dix ans, je dois cesser cette mission au mois de mai, atteint par la limite d’âge. 

Par ce bulletin paroissial, je fais appel à notre communauté pour demander une ou 
plusieurs personnes qui pourraient disposer d’une plus grande disponibilité à un moment de 
leur vie. Si votre vie familiale, votre activité professionnelle vous le permet, mais surtout si vous 
êtes jeune retraité entre 60 et 65 ans, vous pouvez mettre ce temps disponible au service des 
personnes détenues. 

L’aumônier va à la rencontre de ces personnes lors de ses visites en cellule dans leur 
intimité. Nous voyons alors que nous partageons la même humanité dans nos échanges ou nos 
silences. Il vient au nom d’un Dieu qui accueille et reçoit l’être humain dans sa fragilité, ses 
doutes et ses manquements. Être là pour apporter la lumière à ceux qui sont dans l’ombre en 
sachant que le Christ est entre nous et qu’ils sont appelés à la liberté. 



 

L’aumônier a pour mission de célébrer les offices religieux d’administrer les sacrements 
en présence d’un prêtre. Il apporte aux personnes détenues une assistance pastorale. 

En recevant une lettre de mission, vous serez alors témoin, par votre engagement 
personnel dans la société et dans la communauté ecclésiale, que l’Eglise se construit au-delà de 
toute séparation ou discrimination entre les hommes et qu’une fraternité, toujours à construire, 
est possible. Cette mission nécessite une formation pastorale en même temps qu’une 
connaissance des règles du monde carcéral. 

Si vous êtes intéressé, prenez contact avec le Père Stéphane Maritaud. Je me tiendrai, 
bien sûr, à sa disposition pour partager mon expérience personnelle. Je ne souhaite pas laisser 
ces hommes que j’ai accompagnés tout au long de ces dix années, orphelin de l’aumônerie 
catholique, porteuse d’espérance et de dignité. 

 
Merci pour eux.     Jean-Pierre Devaux 

  06 85 66 34 47 jpdevaux36@orange.fr 
 

Contacts : Maison paroissiale 02 54 34 12 70 du lundi au vendredi le matin, ou le mercredi 
après-midi sts-apotres.chateauroux@diocese-bourges.org 
 resurrection.chateauroux@diocese-bourges.org 
 
 
 

Intentions de prière du Saint Père : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Si vous ne souhaitez plus recevoir la newsletter par mail, 

 vous pouvez vous désabonner par vous-même en utilisant le lien proposé dans le courrier 

électronique mensuel. 

 vous pouvez également le formuler en envoyant un message à l’adresse suivante : 
o ste-marie.deols@diocese.org 

Accueil paroissial : 
32 route d’Issoudun ou par téléphone au 02.54.35.94.86 

 
Mardi :  de 10h00 à 11h30  
Mercredi :  de 10h00 à 11h30  
  et de 15h00 à 17h00  
Vendredi :  de 10h00 à 11h30  
 

Tous les mois, le pape François nous invite à prier pour une intention particulière. 

Février 
Pour les paroisses : 

Prions pour que, en vivant une vraie communion, les paroisses soient de plus 
en plus des communautés de foi, de fraternité et d’accueil envers les plus 
démunis. 

mailto:Sts-apotres.chateauroux@diocese-bourges.org

